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AVIS 
Nous venons de terminer l'impression du 

volume qui contient tous les documents de 
la Conférence de Londres. Cet ouvrage, qui 
sera mis en vente au courant de janvier 1935, 
formera un volume in-4°  d'environ 650 pages, 
portant le titre A'Actes de la Conférence 
de Londres. Il sera expédié franco à la 
réception de la somme de 15 francs suisses. 

AVIS AUX ABONNES 
Afin d'éviter toute interruption dans le 

service de notre revue, nos abonnés de 
l'étranger sont priés de bien vouloir en- 
voyer sans retard le montant de leur 
abonnement pour 1935 (fr. 5.60, ARGENT 
SUISSE) à IMPRIMERIE COOPÉRATIVE, 
82, Viktoriastrasse, à BERNE. 

PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 
Ratification des Actes de La Haye et nouvelles adhésions 

JAPON 

CIRCULAIRE 
DU CONSEIL FéDéRAL SUISSE AUX 

ÉTATS DE L'UNION 
concernant 

L'ADHéSION DU JAPON AU TEXTE DE LA HAYE 
DE LA CONVENTION D'UNION POUR LA PRO- 

TECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Du 1er décembre 1934.) 

Nous avons l'honneur de porter à la 
connaissance de Votre Excellence que, 

par note du 14 novembre 1934, la Léga- 
tion du Japon à Berne nous a notifié 
l'adhésion de son Gouvernement à la 
Convention d'Union de Paris, du 20 mars 
1883, pour la protection de la propriété 
industrielle, revisée à Bruxelles le 14 dé- 
cembre 1900, à Washington le 2 juin 
1911 et à La Haye le 6 novembre 1925. 

Le Gouvernement japonais a déclaré 
ladite Convention également applicable 
à la Corée, à Formose et à Sakhaline du 
Sud, en exécution de l'article 16,,is de la 
Convention d'union. 

Conformément à l'article 16, l'adhésion 
dont il s'agit produira ses effets un mois 
après l'envoi de la présente notification, 
soit à partir du 1er janvier 1935. 

En vous priant de vouloir bien prendre 
acte de ce qui précède, nous vous présen- 
tons, Monsieur le Ministre, l'assurance... 
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